
Des données fiables pour la prévention, 
le dépistage et le traitement
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UTILISATION DES DONNÉES ISSUES DE L’ENREGISTREMENT DU CANCER SOUMISE À DES CONDITIONS CLAIRES

DISPOSITIONS FÉDÉRALES ET CANTONALES EN MATIÈRE DE PROTECTION DES DONNÉES

Plans de protection et de 
sécurité pour tous les 

détenteurs de données

Secret professionnel pour 
les personnes travaillant 

avec les données
Pas d’accès pour les tiers

Transmission cryptée 
des données

Les données publiées ne 
permettent pas de remon-

ter jusqu’aux individus

Supports de données 
protégées en Suisse

Destruction des données 
non utilisées

Données des registres

Suppression de toute référence personnelle 
avant la transmission des données à l’Or-
gane national d’enregistrement du cancer

Transmission de données strictement 
réglementée à des fins de recherche

Dispositions relatives à la protection des données 
dans l’enregistrement du cancer
Toutes les personnes impliquées dans l’enregistrement du cancer sont soumises à des dispositions strictes en matière de protection des données, 
définies dans la loi sur l’enregistrement du cancer et dans d’autres directives cantonales et nationales.


